
Du jeudi 8 mai à 7 h jusqu’à la fin de la cérémonie, les 15 emplacements de
stationnement sur la petite place Peyramale seront réservées.

STATIONNEMENT

Le jeudi 8 mai, en cas de conditions météorologiques favorables, un
encadrement des personnes présentes sera assuré par la police municipale
à l'issue de la cérémonie, depuis la place Peyramale jusqu'au château fort,
selon l'itinéraire suivant :

rue Baron Duprat,
rue Lebondidier,
place Lebondidier.
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En raison de la cérémonie commémorative de la Victoire du 8-Mai-
1945, des perturbations de stationnement et de circulation sont à
prévoir : 

COMMÉMORATION DE LA VICTOIRE DU 8-MAI-1945

Le jeudi 8 mai 2025

En vous remerciant pour votre compréhension et restant à votre
écoute,

La Ville de Lourdes


